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Vu le recours, enregistré sous le n° 09015759 (n° 710475), le 24 août 2009 au secrétariat de la Cour nationale du droit d’asile, présenté par M. C. […];
M. C. demande à la Cour d’annuler la décision en date du 31 juillet 2009 par laquelle le directeur général de l’Office français de protection des réfugiés et apatrides (OFPRA) a rejeté sa demande d’asile et de lui reconnaître la qualité de réfugié ou, à défaut, de lui accorder le bénéfice de la protection subsidiaire ;
Il soutient que de nationalité haïtienne, il craint d’être persécuté en cas de retour dans son pays en raison de ses opinions politiques ; il fait valoir qu’ancien policier, il a été membre d’un parti politique de l’opposition et a été contraint de quitter son pays pour garantir son intégrité physique ; que le domicile familial a été incendié et que son frère a été arrêté et assassiné ;
Vu la décision attaquée ;

Vu, enregistré le 21 avril 2010, le dossier de demande d'asile, communiqué par le directeur général de l'OFPRA ;

Vu la demande d’aide juridictionnelle présentée lors de l’audience du 26 mai 2011 ;
Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ;

Vu la convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés et le protocole signé à New York le 31 janvier 1967 relatif au statut des réfugiés ;
Vu la directive 2004/83/CE du Conseil du 29 avril 2004 concernant les normes minimales relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir prétendre au statut de réfugié ou les personnes qui, pour d'autres raisons, ont besoin d'une protection internationale, et relatives au contenu de ces statuts ;
Vu la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l’aide juridique et le décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991 ; 

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile et notamment son livre VII ;
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ;
Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 26 mai 2011 :
- le rapport de Mlle Moreau, rapporteur ;

- les observations de Me Landry, conseil du requérant ;

- et les explications de M. C., assisté de Mme Adélaïde, interprète assermenté ;

Sur la demande tendant au bénéfice de l’aide juridictionnelle : 

Considérant que le requérant réside habituellement sur le territoire français ; que Me Landry, du barreau de Cayenne, présente lors de l’audience, a accepté de plaider au titre de l’aide juridictionnelle ; qu’ainsi l’admission provisoire à l’aide juridictionnelle est accordée en application de l’article 20 de la loi du 10 juillet 1991 modifiée, relative à l’aide juridique ; 
Au fond : 
Considérant qu'en vertu du paragraphe A, 2° de l'article 1er de la convention de Genève du 28 juillet 1951 et du protocole signé à New York le 31 janvier 1967, doit être considérée comme réfugiée toute personne qui, craignant avec raison d'être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut, ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays ;

Considérant qu’aux termes du 4° de l’article 4 de la directive 2004/83/CE susvisée, « Le fait qu'un demandeur a déjà été persécuté ou a déjà subi des atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de telles atteintes est un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou du risque réel de subir des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de penser que cette persécution ou ces atteintes graves ne se reproduiront pas » ;
Considérant qu’il résulte de l’instruction que M. C., qui est de nationalité haïtienne, a été persécuté en raison de ses opinions politiques ; qu’agent de police d’avril 1995 à octobre 1996, il a été révoqué à la suite d’un différend avec un supérieur hiérarchique pour le compte duquel il a refusé de commettre un délit ; que membre de l’Organisation du peuple en lutte (OPL), puis de la Convergence démocratique, il a été agressé et menacé de mort en 2001 par des membres de bandes armées, partisans de Jean-Bertrand Aristide ; qu’après son départ, à titre de représailles, le domicile familial a été incendié en 2004 et son frère a été arrêté et assassiné par des policiers en 2005 ; qu’il résulte de l’instruction que les bandes armées violentes, dont certaines sont restées fidèles à Jean-Bertrand Aristide, se sont multipliées depuis le séisme de janvier 2010, entraînant ainsi une dégradation de la situation sécuritaire ; que dans ce contexte, il n’existe aucune raison sérieuse, au sens de l’article 4 précité de la directive 2004/83/CE, permettant d’écarter avec un degré de confiance suffisant le risque que ne se reproduisent les persécutions, dont il est tenu pour établi que M.C. a été victime ; qu’en conséquence, ce dernier craint avec raison, au sens des stipulations précitées de la convention de Genève, d’être persécuté en cas de retour dans son pays en raison de ses opinions politiques, sans pouvoir se réclamer utilement de la protection des autorités haïtiennes ; que dès lors, M. C. est fondé à se prévaloir de la qualité de réfugié ;

D E C I D E :

Article 1er : 
La décision du directeur général de l’OFPRA en date du 31 juillet 2009 est annulée.

Article 2 : 
La qualité de réfugié est reconnue à M. C.

Article 3 : 
La présente décision sera notifiée à M. C. et au directeur général de l’OFPRA.

Délibéré après l'audience du 26 mai 2011 où siégeaient :

- Mme Le Grin, président de section ;

- Mlle Njo, personnalité nommée par le haut commissaire des Nations Unies pour les réfugiés ;

- M. Lefeuvre, personnalité nommée par le vice-président du Conseil d’Etat ; 

Lu en audience publique le 29 juin 2011
	Le président : 

Y. Le Grin 

	Le chef de service :

D. Mérian



La République mande et ordonne au ministre de l'Intérieur, de l'outre-mer, des collectivités territoriales et de l'immigration en ce qui le concerne, et à tous huissiers de justice à ce requis, en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties privées, de pourvoir à l’exécution de la présente décision.

La présente décision est susceptible d'un pourvoi en cassation devant le Conseil d'Etat qui, pour être recevable, doit être présenté par le ministère d'un avocat au Conseil d'Etat et à la Cour de Cassation et exercé dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision. Elle est en outre susceptible d’un recours en révision devant la Cour nationale du droit d’asile dans le cas où il est soutenu que la décision de la juridiction a résulté d’une fraude. Ce recours doit être exercé dans un délai de deux mois après que la fraude a été constatée. 


